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(54)  Panneau  d'affichage,  en  particulier  destiné  à  occuper  un  emplacement  élevé. 

(57)  Panneau  d'affichage,  en  particulier  destiné  à  occuper  un  emplacement  élevé,  du  type  comportant 
essentiellement  un  support  d'affiche  7  disposé  dans  un  caisson  4  pourvu  d'un  couvercle  5,  ce  caisson 
étant  supporté  par  une  structure  2  à  une  hauteur  suffisante  pour  mettre  le  panneau  hors  d'accès  du 
public.  Il  comporte  un  système  motorisé  propre  à  être  actionné  depuis  le  sd  par  une  commande  à 
distance  9,  et  à  provoquer  successivement  l'ouverture  dudit  couvercle  5;  la  descente,  à  partir  de  la 
position  normale  qu'il  occupe  dans  ledit  caisson,  dudit  support  7  jusqu'au  sol  ;  puis  la  remontée  dudit 
support  7  jusqu'à  ladite  position  normale  ;  et  la  fermeture  dudit  couvercle. 
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La  présente  invention  concerne  un  panneau 
d'affichage,  en  particulier  destiné  à  occuper  un 
emplacement  élevé,  du  type  comportant  essentielle- 
ment  un  support  d'affiche  disposé  dans  un  caisson 
pourvu  d'un  couvercle,  ce  caisson  étant  supporté  par 
une  structure  à  une  hauteur  suffisante  pour  mettre  le 
panneau  hors  d'accès  du  public.  La  position  élevée 
du  panneau  facilite  la  lecture  du  message  -publici- 
taire  ou  autre-  porté  par  l'affiche,  laquelle  se  trouve  en 
effet  libre  de  tout  obstacle  visuel.  Le  panneau,  en 
outre,  ne  gêne  pas  la  circulation  des  piétons,  et  se 
trouve  en  même  temps  plus  à  l'abri  des  risques  de 
vandalisme  ou  même  de  vol  de  l'affiche. 

Ces  panneaux  élevés  présentent  cependant 
l'inconvénient  de  nécessiter  le  recours  à  une  échelle 
ou  à  un  engin  élévateur  pour  que  les  préposés  puis- 
sent  mettre  en  place  ou  changer  l'affiche,  avec  les 
complications,  le  coût  en  matériel  encombrant  et  les 
risques  d'accidents  que  cela  implique. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'éviter  ces 
inconvénients  et  de  permettre  désormais  que  les  opé- 
rations  de  mise  en  place  ou  de  remplacement  de  l'affi- 
che  sur  son  support  puissent  se  faire  au  sol. 

A  cet  effet,  un  panneau  du  type  général  défini  au 
début  est,  conformément  à  la  présente  invention, 
essentiellement  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
système  motorisé  propre  à  être  actionné  depuis  le  sol 
par  une  commande  à  distance,  et  à  provoquer  suc- 
cessivement  : 

-  l'ouverture  dudit  couvercle  ; 
-  la  descente,  à  partir  de  la  position  normale  qu'il 
occupe  dans  ledit  caisson,  dudit  support  jusqu'au 
sol  ;  puis  (après  mise  en  place  ou  remplacement 
de  l'affiche) 
-  la  remontée  dudit  support  jusqu'à  ladite  posi- 
tion  normale  ;  et 
-  la  fermeture  dudit  couvercle. 
Avantageusement  et  d'une  façon  connue  en  soi 

dans  d'autres  applications,  ladite  commande  à  dis- 
tance  du  système  motorisé  est  assurée  par  un  boîtier 
propre  à  être  actionné  par  une  personne  autorisée  et 
à  émettre  des  ondes  en  infrarouge,  ultrasonores  ou 
analogues,  moduléés  selon  un  code  d'accès  particu- 
lier  et  propres  à  être  captées  par  un  récepteur  corres- 
pondant  dudit  système  motorisé. 

Ainsi,  seules  les  personnes  autorisées  pourront 
avoir  accès  à  l'affiche. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'Invention, 
ledit  système  motorisé  comporte  un  moteur  électrique 
d'entraînement  d'un  tambour  en  rotation  et  au  moins 
un  agencement  à  câble  et  poulies  de  renvoi,  ce  câble 
reliant,  en  passant  sur  au  moins  un  ensemble  de  pou- 
lies  de  renvoi  fixes  et  sur  au  moins  une  poulie  du  cou- 
vercle,  le  tambour  audit  couvercle  de  sorte  à  pouvoir 
en  provoquer  l'ouverture,  et  ledit  couvercle  audit  sup- 
port  de  sorte  que  ce  dernier  puisse  se  trouver  sus- 
pendu  audit  câble. 

La  conception  de  cet  agencement  sera  mieux 

comprise  plus  bas  ;  il  peut  encore  se  caractériser  en 
ce  que  ledit  câble  relie  le  tambour  au  couvercle  en 
passant  sur  deux  premières  poulies  de  renvoi  fixes  du 
caisson,  et  le  couvercle  audit  support  en  passant  sur 

5  deux  secondes  poulies  de  renvoi  fixes  du  caisson. 
Un  tel  panneau  conforme  à  l'invention  peut 

encore  être  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins 
un  système  élastique  tendant  à  provoquer  l'ouverture 
dudit  couvercle  à  rencontre  d'une  mise  en  tension  du 

w  câble  s'  exerçant  entre  ce  couvercle  et  ledit  caisson, 
et  en  ce  que  la  tension  propre  à  être  transmise  par 
ledit  système  élastique  audit  câble  est  supérieure  à  la 
tension  s'exerçant  sur  celui-ci  du  fait  du  poids  dudit 
support,  de  sorte  que  le  couvercle  s'ouvre  avant  le 

15  début  de  la  descente  du  support  quand  ledit  câble  est 
déroulé  du  tambour,  et  ne  se  referme  qu'après  remon- 
tée  totale  et  mise  en  butée  dudit  support  dans  ladite 
position  normale,  quand  ledit  câble  est  enroulé  sur  le 
tambour. 

20  Là  encore  on  comprendra  mieux  plus  bas  le  fonc- 
tionnement  d'un  tel  agencement,  qui  permet  un 
déroulement  automatique  des  différentes  séquences 
de  ce  fonctionnement 

On  peut  encore  prévoir  qu'un  tel  panneau 
25  comporte  un  seul  ensemble  moteur  -tambour  et  deux 

agencements  à  câble  et  poulies  disposés  symétrique- 
ment  aux  extrémités  dudit  caisson  et  que  par  ailleurs 
ledit  système  motorisé  comporte  au  moins  deux 
interrupteurs  de  fin  de  course  pour  commander  l'arrêt 

30  dudit  moteur  électrique,  l'un  lorsque  ledit  support 
arrive  au  sol,  l'autre  lorsque  le  couvercle  est  refermé. 

Un  mode  d'exécution  de  l'Invention  et  son  fonc- 
tionnement  vont  maintenant  être  décrits  à  titre 
d'exemple,  avec  référence  aux  figures  du  dessin  ci- 

35  annexé  dans  lequel  : 
-  les  figures  1  à  4  sont  des  vues  schématiques 
montrant  les  différentes  phases  du  fonctionne- 
ment  général  du  panneau  ;  et 
-  la  figure  5  est  une  vue  de  détail  d'un  des  deux 

40  agencements  à  câble  et  poulies  de  renvoi. 
Sur  les  figures  1  à  4  le  panneau  a  été  référencé 

globalement  en  1,  sa  structure  de  support  en  2  et  la 
personne  autorisée  ou  opérateur  en  3.  Le  panneau 
comporte  un  caisson  4  normalement  fermé  par  un 

45  couvercle  transparent  5  pouvant  pivoter  sur  le  cais- 
son  4  autour  d'un  axe  horizontal  supérieur  6.  L'inté- 
rieur  du  caisson  4  est  normalement  occupé  par  un 
support  7  propre  à  porter  une  affiche  publicitaire  ou 
analogue  8. 

50  Le  fonctionnement  général  de  ce  panneau  1  est 
le  suivant  : 

-  l'opérateur  3  actionne  un  boîtier  de  commande 
9  du  type  défini  plus  haut,  émettant  par  exemple 
un  faisceau  codé  d'ondes  infrarouges  10  vers  un 

55  récepteur  (non  représenté)  du  panneau  1  (figure 
1)  .  Cette  commande  provoque  l'ouverture  du 
couvercle  5  puis  la  descente  du  support  7  (figure 
2)  .  Quand  celui-ci  atteint  le  sol  11  (figure  3),  l'opé- 
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rateur  peut  mettre  en  place  sur  ce  support  une 
affiche  8.  il  reprend  ensuite  son  boîtier  9  (figure 
4)  pour  commander  alors  la  remontée  du  support 
7  puis,  une  fols  celui-ci  en  position  de  butée  supé- 
rieure,  la  refermeture  du  couvercle  5. 
Ce  fonctionnement  est  rendu  possible  par  l'agen- 

cement  à  câble  et  poulies  qui  va  maintenant  être 
décrit  avec  référence  à  la  figure  5. 

Sur  un  tambour  12  fixé  à  la  base  du  caisson  4  et 
accouplé  à  l'arbre  d'un  moteur  électrique  (non  repré- 
senté)  est  enroulé  un  câble  13  relié  à  la  partie  supé- 
rieure  du  support  7  en  passant  sur  deux  premières 
poulies  fixes  14  et  14'  du  caisson  4,  sur  une  poulie  15 
du  couvercle  5  et  enfin  sur  deux  secondes  poulies 
fixes  1  6  et  1  6'  dudit  caisson.  Un  système  élastique  1  7 
est  agencé  entre  le  caisson  4  et  le  couvercle  5  pour 
solliciter  celui-ci  dans  le  sens  de  son  ouverture. 

A  partir  d'un  câble  13'  également  enroulé  sur  le 
tambour  12,  un  agencement  à  câble  et  poulies  iden- 
tique  (non  représenté)  est  prévu  symétriquement  de 
l'autre  côté  du  panneau,  de  même  qu'un  second  sys- 
tème  élastique  d'ouverture  analogue  au  système  17. 

La  force  totale  de  ces  deux  systèmes  élastiques 
est  telle  qu'elle  exerce  sur  les  câbles  13  et  13'  une 
tension  supérieure  à  celle  qui  est  produite  par  le  poids 
du  support  7. 

Grâce  à  cette  disposition  essentielle,  on  conçoit 
qu'à  partir  du  déroulement  du  câble  13,  ce  support  7 
ne  pourra  descendre  qu'après  ouverture  totale  du 
couvercle  5  ;  de  même,  à  partir  du  réenroulement  du 
câble  sur  le  tambour,  le  couvercle  5  ne  pourra  se 
refermer  qu'après  remontée  du  support  7,  jusqu'à  sa 
position  normale  dans  le  caisson,  en  butée  supé- 
rieure  dans  celui-ci.  Cela  justifie  bien  les  phases  de 
fonctionnement  expliquées  avec  référence  aux  figu- 
res  1  à  4. 

Il  est  à  noter  que  le  support  d'affiches  7  peut 
comporter  à  sa  partie  supérieure  un  dispositif  de  rat- 
trapage  d'allongement  des  câbles  qu'il  est  possible 
de  faire  jouer  quand  ce  support  est  en  position  basse. 

Il  est  aussi  à  noter  que  la  présente  invention  peut 
s'appliquer  à  tous  les  types  de  caissons,  qu'ils  soient 
verticaux  ou  inclinés  vers  l'avant. 

Revendications 

1.  Panneau  d'affichage,  en  particulier  destiné  à 
occuper  un  emplacement  élevé,  du  type  compor- 
tant  essentiellement  un  support  d'affiche  (7)  dis- 
posé  dans  un  caisson  (4)  pourvu  d'un  couvercle 
(5),  ce  caisson  étant  supporté  par  une  structure 
(2)  à  une  hauteur  suffisante  pour  mettre  le  pan- 
neau  (1  )  hors  d'accès  du  public,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  système  motorisé  propre  à  être 
actionné  depuis  le  sol  par  une  commande  à  dis- 
tance,  et  à  provoquer  successivement  : 

-  l'ouverture  dudit  couvercle  (5)  ; 

-  la  descente,  à  partir  de  la  position  normale 
qu'il  occupe  dans  ledit  caisson,  dudit  support 
(7)  jusqu'au  sol  (11)  ;  puis  (après  mise  en 
place  ou  remplacement  de  l'affiche  (8)) 

5  -  la  remontée  dudit  support  (7)  jusqu'à  ladite 
position  normale  ;  et 
-  la  fermeture  dudit  couvercle  (5). 

2.  Panneau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
10  ce  que  ladite  commande  à  distance  du  système 

motorisé  est  assurée  par  un  boîtier  (9)  propre  à 
être  actionné  par  une  personne  autorisée  (3)  et  à 
émettre  des  ondes  (10)  en  infrarouge,  ultrasono- 
res  ou  analogues,  modulées  selon  un  code 

15  d'accès  particulier  et  propres  à  être  captées  par 
un  récepteur  correspondant  dudit  système  moto- 
risé. 

3.  Panneau  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
20  risé  en  ce  que  ledit  système  motorisé  comporte 

un  moteur  électrique  d'entraînement  d'un  tam- 
bour  (12)  en  rotation  et  au  moins  un  agencement 
à  câble  (1  3)  et  poulies  de  renvoi,  ce  câble  reliant, 
en  passant  sur  au  moins  un  ensemble  de  poulies 

25  de  renvoi  fixes  (14,  14';  16,  16')  et  sur  au  moins 
une  poulie  (15)  du  couvercle,  le  tambour  (12) 
audit  couvercle  (5)  de  sorte  à  pouvoir  en  provo- 
quer  l'ouverture,  et  ledit  couvercle  (5)  audit  sup- 
port  (7)  de  sorte  que  ce  dernier  puisse  se  trouver 

30  suspendu  audit  câble  (13). 

4.  Panneau  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  câble  (13)  relie  le  tambour  (12)  au 
couvercle  (5)  en  passant  sur  deux  premières  pou- 

35  lies  de  renvoi  fixes  (14,  14')  du  caisson  (4),  et  le 
couvercle  (5)  audit  support  (7)  en  passant  sur 
deux  secondes  poulies  de  renvoi  fixes  (16,  16') 
du  caisson. 

40  5.  Panneau  selon  la  revendication  3  ou  4,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  système 
élastique  (17)  tendant  à  provoquer  l'ouverture 
dudit  couvercle  (5)  à  rencontre  d'une  mise  en  ten- 
sion  du  câble  (13)  s'  exerçant  entre  ce  couvercle 

45  et  ledit  caisson,  et  en  ce  que  la  tension  propre  à 
être  transmise  par  ledit  système  élastique  audit 
câble  (13)  est  supérieure  à  la  tension  s'exerçant 
sur  celui-ci  du  fait  du  poids  dudit  support  (7),  de 
sorte  que  le  couvercle  (5)  s'ouvre  avant  le  début 

so  de  la  descente  du  support  (7)  quand  ledit  câble 
(13)  est  déroulé  du  tambour,  et  ne  se  referme 
qu'après  remontée  totale  et  mise  en  butée  dudit 
support  (7)  dans  ladite  position  normale,  quand 
ledit  câble  est  enroulé  sur  le  tambour. 

55 
6.  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  3  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
seul  ensemble  moteur  -tambour  et  deux  agence- 
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ments  à  câble  (13,  13')  et  poulies  disposés  symé- 
triquement  aux  extrémités  dudit  caisson  (4). 

\  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que  ledit  système  5 
motorisé  comporte  au  moins  deux  interrupteurs 
de  fin  de  course  pour  commander  l'arrêt  dudit 
moteur  électrique,  l'un  lorsque  ledit  support  (7) 
arrive  au  sol,  l'autre  lorsque  le  couvercle  (5)  est 
refermé.  10 
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